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EUROPE

Parfefdäres bienvenus
MARCHÉ EUROPÉEN DE L'ÉLECTRICITÉ

L'électricité au choix
Le marché européen totalement
libéralisé d'ici 2007

Michael Bhend, chargé des questions
relatives à l'organisation du marché
de l'électricité à l'Office fédéral de

l'énergie, évoque les conditions-
cadres du marché européen de l'élec-
tricité.

f'L/E mef-e//e /a Suisse sous pression?
L'UE n'exerce pas de pression directe sur la

Suisse. Mais elle attend que la Suisse prouve sa

volonté de rester, à l'avenir aussi, un partenaire
de confiance sur le réseau d'interconnexion.

Que/ rô/e /a Suisse youe-f-e//e sur /e marché eu-

ropéen de /'é/ecfricifé?

En tant que «plaque tournante» du réseau

d'interconnexion européen, la Suisse représen-

te une plate-forme de transit pour les échanges

en gros. Quelque 20% des capacités transfron-

talières du réseau européen d'interconnexion se

situent aux frontières suisses. Ces dernières an- -

nées, les flux transfrontaliers ont presque atteint
le volume de la consommation nationale. Sa si-

tuation centralisée et la flexibilité de ses cen-

traies ouvrent à la Suisse de beaux débouchés:

les échanges avec l'extérieur rapportent entre

500 millions et 1 milliard de francs par année et

ceci dure depuis des années.

Qu'affend /'Europe de /a Su/sse?

L'UE souhaite en principe intégrer les États voi-

sins comme la Suisse dans le marché européen.
En contrepartie, elle exige des conditions d'ex-

portation uniformes (concurrence équitable,
ouverture du marché et protection de l'envi-

ronnement). L'UE attend de la Suisse qu'elle
maintienne son rôle de partenaire de confiance

dans l'alliance européenne de l'électricité. Elle

n'exige pas expressément l'adoption de toutes
les prescriptions légales, mais une ouverture du

marché comparable.

Dans gue/s c/oma/oes /a Su/sse n'esf-e//e pas
encore «eurocompaf/h/e»?
La principale innovation de LUE consiste à fixer

un délai pour les différentes étapes d'ouverture
du marché. Aussi le marché de l'électricité se-

ra-t-il ouvert aux clients commerciaux le 1"

juillet 2004, puis aux ménages le 1" juillet
2007. Des conditions que la Suisse, après le re-

jet de la loi sur le marché de l'électricité (LME),

n'est pas en mesure de respecter. Il lui manque
notamment une autorité de régulation indé-

pendante. Même si le libre accès au réseau est

assuré depuis l'arrêt du Tribunal fédéral sur le

litige EEF/Migros, nombre de réglementations

font encore défaut, par exemple pour définir
les droits d'utilisation du réseau. Cette solution

n'est donc pas vraiment satisfaisante.

Le marché européen sera //hérafeé dès 2007.

Que se passe-1-/7 s/ /a Suisse n'a pas de nouve/-

/e /o/ sur /'approws/onnemenf en é/ecfr/c/té

d'/c/'/à?
Si la loi sur les cartels est toujours applicable à

un accès au réseau négocié, elle ne garantirait

toujours pas l'accès réglementé. La Suisse se-

rait alors confrontée aux mêmes difficultés que

l'Allemagne, qui jusqu'ici ne connaissait que
l'accès négocié.

Que prévo/f /a /o/ sur /'approws/onnemenf en

é/ecfr/c/fé pour /es re/af/ons enfre /a Su/sse ef

/'Europe?
La modification d'urgence de la loi sur l'électri-

cité règle déjà les problèmes prioritaires. En ré-

sumé, elle sépare le réseau de transport des

autres domaines d'activité et désigne une au-

torité de régulation indépendante. La régie-
mentation des échanges transfrontaliers est un

volet essentiel de la nouvelle législation. Elle

prévoit notamment l'indemnisation de la Suis-

se pour les coûts résultant des flux d'électricité

transfrontaliers.

La Su/sse devra/f /nsf/fuer une aufor/'fé de régu-
/af/on (if/com) d'/c/ 2007. Que/s seront ses

fâches ef /'nsfrumenfs pr/nc/paux?
L'autorité de régulation prend les décisions et

dispositions nécessaires à une exploitation sûre,

performante et rentable, ainsi qu'à l'entretien

du réseau. Elle est surtout chargée de vérifier les

tarifs d'utilisation du réseau, tranche en cas de

litige, peut décider de diminuer les rétributions

d'utilisation de réseau, et veille ainsi à garantir

un accès au réseau non discriminatoire.

La directive de LUE 2003/54/CE jette les"

bases légales du marché.européen de l'élec-

tricité. En France, en Irlande et dans les pays

d'Europe méridionale, les clients commer-
ciaux finaux peuvent choisir leur fournisseur

en électricité depuis le 1" juillet 2004 (cf.

illustration). En Europe centrale et septentrio-
nale comme en Grande-Bretagne, la libérali-

sation s'applique à tous les consommateurs

finaux. Les directives sont les mêmes partout:
une-autorité de régulation fixe des tarifs obli-

gatoires et régit les relations entre gestion-
naires de réseaux de transport et de distribu-

tion et consommateurs.

Des mesures d'accompagnement assurent

la sécurité de l'approvisionnement et protè-

gent les consommateurs contre les abus de

fournisseurs dominant le marché. Elles garan-
tissent le service public ainsi que la protection
de l'environnement et du climat. Le Règle-

ment ni 228/2003 régit les échanges trans-

frontaliers d'électricité. La compensation des

coûts de transit n'est plus définie par le droit

privé, mais par la législation de LUE.

Capacités d'acheminement. L'octroi de ca-

pacités d'acheminement est soumis à des

règles contraignantes. Les tiers ne doivent

pas être discriminés dans les échanges trans-

frontaliers. Les mesures de lutte contre la

congestion sont elles aussi revues. Elles pré-

voient par exemple des ventes aux enchères.

Enfin, dès le 1" juillet 2007, les «anciens»

pays de LUE, la Pologne et la Norvège seront

libres de choisir leur fournisseur en électricité.

Pour répondre aux he-
so/'ns cro/Usants en capa-
c/fés de trans/t ef de ré-
serves, Räf/'a Energie a
déhufé avec d/vers parte-
na/'res, vo/'c/' S ans, /a
construct/'on d'une //'gne
à courant fort à travers
/es A/pes. i7nsta//at/on
de 380 /cV et d'une pu/s-
sance de 2000 méga-
watts remp/ace /'anc/en-
ne //gne. Sur 46 /cm, de
ta Punf au Pusch/av, en
passant par /e co/ de /a
Bern/na, on compte 752
py/ônes. Ces géants
d'ac/er mesurant y'usgu'à
80 m de haut supportent
des câh/es é/ecfr/'gues de
32 mm d'épa/sseur. ta
//'gne pourra être m/se
sous fens/on fz'n 2004,
pour autant gu'e//e so/'f
achevée sur so/ /fa//'en.
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